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VIL Pourvû toujours, et il eft de plus flatué par la dite autorité que lorfque et

autant de fois qu'aucune perfonne à qui tel droit héréditaire aura .defcendu, fe fera,
fans la permiflion de fa Majeflé, fes Héritiers ou Succeffears, ignifiée au Confeil
Légiflatif de la.Province par le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur, ou la Per-
fonne qui aura l'adminiftration du Gouvernement, abrenté de la dite Province pendant
l'efpace de quatre Années confécutives, dans aucun tems entre la date de fa fucceffion
à tel droit, et le temrs de fa démarche pour obtenir tel Writ de fommation, s'il a été
Agé de vingt!rn ans ou au deffui, en aucun tems qu'd aura fuccédé ainfi, ou en au-
con tems entre la date du teins qu'il aura atteint l dit age et le tems de telle dé-
marche, s'il n'a pas été de cet âge au tems de fon droit de fuccéder ainfi; et auwi
lorfque et autant de fois qu'aucune telle perfonne aura, en aucun terns avant, fa dé-
marche, pour tel Writ de fommation, pris ferment de fidèlité'ou d'obéiffance à aucun
Prince ou Pouvoir étranger, dans chaque tel cas, telle perfonne n'aura aucun droit de
recevoir aucun Writ de for.mmation au Confeil Légiflatif, en vertu de tel droit hérédi-
taire, à moins que fa Majifté, fes Héritiers ou Succefleurs jugent convenable en au-
cun tems par Aae fous fon ou leur Seing Manuel, d'ordonner que telle perfonne
fera fornrnée au dit Confeil; et le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur, ou la Per-
fodne qui aura l'adminifration du Gouvernement dans les dites Provinces refpeaive
ment, dans les dites Provinces en par ces préfentes autorifé et requis, avant d'accorder
tel Writ de fommation à aucune perfonne qui s'adreffera ainfi pour l'obtenir de l'in-
terroger fous ferment quant au dites diverfes particuldrités, devant tel Confeil Exécu-
tif qui aura été inifitué par fa Majeflé, fes Héritiers ou Succeffeurs dans telle Pro-
vince, pour les affaires d'icelie.

VIII. Pourvû aufli, et il el de plus flatué par la dite autorité, que fi aucun Mem-
bre des Confeils Légifiatifs de l'une -ou l'autre des dites Provinces refpedivement,laiffe tèlle Province et réfide hors d'icelle pendant l'efpace de quatre années confé-
cutives, fans la permiffion de fa Majeflé, fes Héritiers ou Succeffeurs, fignifiée à tel
Confeil Légiflatif par le Gouverneur, ou le Lieutenant Gouverneur, ou la Perfonne
qui y aura l'admini.Rration du Gouvernement de fa Majefté, ou pendant l'efpace de
deux armées ccnfécutives, fans une femblable permiffion, ou la permiffion .du Gou.
verneur, du Lieutenant Gouverneur, ou de la Perfonne qui aura l'adminiftration du
Gouvernement de telle Province, fignifiée à tel Confeil Légiflatif dans la manière
fufdite; ou fi aucun tel membre prend aucun ferment de fidélité ou d'obéiffance envers
aucun Prince ou 1ouvoir étranger; fa place dans'tel Confeil deviendra par là vacante.

IX. Pourvû auf I, et il ef de plus ftatué par la dite autorité, que dans chaque casoù un Writ de fommarion à tel Confed Légiflatif aura été légalement retenu d'au.
cune perfonne à qui tel droit héréditaire comme ci-deffus, aura defcendu par raifon de
telle abfence de la Province comme ci-deffus, ou pour avoir pris. un ferment de fidé-
lité ou d'obéiffance envvers aucun Prince ou Pouvoir étranger, et auffi dans chaque cas
ou a place dans tel Confeil d'aucun Membre d'icelui, ayant tel droit héréditaire comme,
ci-deffus feroit devenu vacante par raifon d'aucanes des caQfes ci-devant fpécifiées,
tel droit héréditaire reftera fufpendu' pendant la-vie de telle perfonne, à moins que fa
Majeflé, fes Héritiers ou Succeffeursi jugent- convenable par la fuite d'ordonner q¥'il
foit femnmté à tel Corfeil ; mais que dans le cas de la mort de telle perfonne, tel droit,
fuoet aux coiditions-contenues dans ces préfentes, defeendra à la perfonne qui y aura
le droit, fuivant le Cours de facceffion délignée dans les Lettires Patentes-par lefquelles
ce dioit aura été originairement accordé.
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